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des bords du lac Leman et des routes conduisant en Italie. Mais
d'autres motifs peuvent etre invoques pour expliquer le mode
de peuplement barbare. Si les Burgondes n'ont pas ou ne sem-
blent pas avoir occupe toute l'etendue des pays soumis ä leur
domination, c'est peut-etre, en tout premier lieu, parce qu'ils
n'etaient pas assez nombreux. Par suite, ils avaient la liberte du
choix. Les apres montagnes de la Savoie ne pouvaient retenir ;

celles du Valais et de l'Helvetie n'ont point attire ces emigres
des campagnes rhenanes. La densite de la population et le mor-
cellement de la propriete dont temoigne la frequence des noms
romains autour du lac Leman, ne laissaient pas beaucoup de

terre ä partager entre les anciens habitants et les nouveaux-venus.
Le haut plateau qui s'etale entre le Jura et les Alpes, de tout
temps moins peuple, auparavant ravage par les incursions des

Alamans, offrait sans doute aux Burgondes des conditions pre-
ferables pour leurs etablissements dans ce qui forme aujourd'hui
la Suisse romande. »

Blocs erratiques de Yens. Grace ä la bonne volonte des pro-
prietaires (MM. Charles-Andre Davoet, Alexis Chauvy, Henri
Chauvy-Andre, et Mme Caroline Mettral-Chauvy), les deux
blocs erratiques qui se trouvent dans le vignoble de Yens, l'un
En Sus Vellas et l'autre En route, sont devenus, par donation,
la propriete de la Societe vaudoise des Sciences naturelles avec

jouissance gratuite et perpetuelle du terrain sur lequel ils repo-
sent.

BIBLIOGRAPHIE

Neuchätel en 1856-1857.1
Les revolutions ont cet avantage — c'est probablement le

seul — d'ouvrir les Archives jusqu'alors strictement fermees ;
c'est ce qui vient d'arriver ä Vienne et ä Berlin. Un jeune his-
torien bernois, M. Bon jour, a trouve, dans cette derniere ville,

1 Edgar Bonjour, Heinrich Gelsers Vermittlungstätigkeit im
Neuenger Konflit 1856 - 7. Separat-Abdruck der Schw. Monatshefte
für Politik u. Kultur, IX, 11.
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trois lettres fort interessantes, sur 1'« Affaire de Neuchätel ».

Elles sont adressees au roi de Prusse par un savant bälois,
Henri Gelzer, qui avait enseigne l'histoire ä Berlin et que ses

idees religieuses avaient mis en rapport avec Frederic-Guil-
laume IV. Lorsque le conflit neuchätelois fut aggrave au point
que Ton pouvait craindre la guerre, Gelzer se rendit ä Berlin,
avec l'assentiment du Conseil federal ; il y vit le roi, en janvier
1857, et obtint de lui des assurances precises, qui permirent aux
autorites suisses d'entrer dans la voie des concessions. De noq-
veau, en fevrier, ses conversations avec le prince contribuerent
ä aplanir de nouvelles difficultes. Gelzer savait parier et ecrire

au souverain avec fermete et dignite, il trouva les arguments
moraux et religieux qui pouvaient faire de l'effet sur l'äme
noble et inquiete du roi. L'action du professeur bälois ne fut
pas seule, il va sans dire, ä amener la solution amiable du con-
flit : eile dissipa des malentendus et contribua ä faire renaitre
la confiance entre les parties ; il suffit souvent de cela pour
empecher une guerre. C. G.

Le 10 aoüt 1792.4

M. de Valliere est un specialiste de l'histoire militaire des

Suisses ä l'etranger pendant les derniers siecles de l'ancien

regime. Son dernier ouvrage est un recit detaille et saisissant
de la journee du 10 aoüt, rappelee par le plus impressionnatit
de nos monuments : le Lion de Lucerne.

La date du 10 aoüt 1792 evoque de tragiques et douloureux
souvenirs. Ce jour-lä, le regiment des gardes-suisses de France,
le splendide regiment vetu de rouge et de blanc, fidele ä sa con-
signe, soutint une lutte inegale et glorieuse pour utie cause
perdue, pour un tröne chancelant, pour une famille malheureuse,

impuissante, condamnee.
Alors que toutes les troupes de Paris avaient abandonne le

roi Louis XVI, les Suisses, seuls, resterent inebranlables a leur
poste — 1200 contre 40,000.

1 P. de Valliere, Le 10 aoüt 1792. Cahiers romands ; n° 7.
Lausanne, Librairie Payot & Cie, 1930. Prix 4 fr. 50.
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Louis XVI par sa faiblesse, son apathie, son desir maladif
d'eviter la violence, livra ses derniers defenseurs ä leurs enne-
mis et se rendit responsable d'un odieux massacre. Le sacrifice
de ces hommes voues ä la mort et qui l'avaient acceptee avec
une si complete abnegation, merite de vivre dans le souvenir du

peuple suisse.

Officiers, sous-officiers et soldats, fraternellement unis par
le devoir dans la souffrance, sont morts pour leur parole
pendant qu'autour d'eux on sauvait sa vie en trahissant son ser-
ment. La reponse du sergent Blaser : « Les Suisses ne rendent
les armes qu'avec la vie » renferme tout le secret de leur
heroisme, annobli par la fierte nationale.

Le magnifique temoignage de Lamartine explique leur ferme

et loyale attitude devant le danger: « Ces hommes n'avaient

pour äme que la discipline et pour opinion que l'honneur ».

Republicans, indifferents ä toute cause politique, les Suisses

du to aoüt ne se sont pas battus contre la Republique comme on
l'a souvent pretendu. lis ont defendu, au contraire, la Constitution

de 1791, les droits de l'liomme et du citoyen, les libertes
de 1789, contre le despotisme revolutionnaire qui aboutit a

l'anarchie, ä la Terreur et ä la dictature militaire de Bonaparte.
Suisses, ils luttaient instinctivement pour l'ordre, contre le

desordre.
Ce regiment martyre etait l'image de la Suisse une et diverse ;

les races, les langues et les confessions du Corps helvetique se

confondaient dans ses rangs, une tradition commune unissait
tous les coeurs : la fidelite au devoir.

M. de Valliere nous donne un recit extremement documente
de l'evenement. Personne ne le l'ra sans etre profondement
impressionne par ce tableau tragique de la chute definitive de

l'ancien regime et du stoi'cisme des derniers defenseurs de l'ordre
et de la constitution. Cet ouvrage est reconfortant parce qu'il
fait voir comment un petit nombre d'hommes resolus peuvent
inspirer le respect ä une foule excitee et remplie de haine. A
notre epoque 011 les passions politiques bouillonnent dans une
partie du peuple, il est hautement instructif de voir — comme
ä l'epoque de la Revolution —• une grande partie de la population

chercher son salut — quoique inutilement — dans un faux
pacifisme trompeur et dans l'abandon du courage civique.
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L'ouvrage de M. de Valliere devrait etre lu et medite par
toute la nation qui y trouvera une des meilleures leqons que
l'histoire puisse nous donner.

E. M.

Armorial des Communes vaudoise.1

Les livraisons 21 et 22 de ce süperbe ouvrage viennenl de

paraitre. II renferme maintenant 88 planches, soit 352 armoi-
ries de communes. Les deux dernieres livraisons sortiront de

presse cet automne, et il reste a paraitre les armoiries de 36
communes. Plusieurs de ces dernieres n'ont pas encore adopte
de blason ; elles profiteront sans doute de l'occasion pour le
faire.

Les livraisons 21 et 22 contiennent les armes •— anciennes
ou nouvelles — des communes de La Rippe, Crassier, Naz,
Chabrey, Mezery, Prahins, Corsier, Corseaux, Oleyres, Bussy
s. Morges, Jouxtens, Marnand, Cremin, Goumoens-le-Jux,
Chamblon, Villars-Epeney, Mutrux, Cheseaux-Noreaz, Valey-
res s. Ursins, Valeyres s. Rances, Vieh, Cuarny, Villars-Bra-
mard, Poliez-le-Grand, Correvon, Gossens, Les Cullayes, Sus-

cevaz, St-Legier, Martherenges, Prilly et Rossenges.
Bien des personnes regretteront sans doute, plus tard, de

n'avoir pas souscrit ä cet ouvrage, süperbe par sa valeur histo-
rique et la beaute de sa typographie.

Ajoutons que le « Comite du 14 avril » a mis en vente
dans toutes les communes, par les soins de Pro Juventute, des

cartes postales tirees de 1'Armorial et reproduisant chacune un
ecusson communal.

1 Armorial des Communes vaudoises, par Th. Cornaz, texte de
Fr.-Th. Dubois. Livraisons 21 et 22. Editions Spes, Lausanne.

La prochaine livraison de la Rev. hist. vaud. renfermera
entre autres les travaux de M. Maxime Reymond sur les Origines
de la constitution vaudoise de j&oj, et de M. A. Burnat sur le
Chateau de l'Isle (avec gravures).


	

